
 

M E R C I  ! 
Le 2 avril 2024 à 8 heures nous avons commencé à voter pour le Comité Economique et Social (CSE) pour les quatre 

prochaines années à ProDirect Marseille & Toulouse. L’élection s’est terminée le 05/04/2024 sous l’œil attentif & impartial 

du Bureau de vote, conduit par notre Collègue Evelyne BOUTHORS, Présidente. 

 

 

Il ne vous a pas échappé que ce 2 

avril même, nous avons été 

plusieurs en grève, sans propagande 

électorale : devant l’immeuble, et 

encore plus nombreux.es en 

télétravail - pour la grille des 

salaires de notre convention 

collective nationale, ENSEMBLE, avec 

nos Collègues - et non 

« concurrents » - de la Force 

Ouvrière. 

 

Votre engagement a été grand : à la hauteur des vos espérances, il résume parfaitement le besoin de faire bouger les choses 

et le désir d’un changement profond : celui de mettre l’humain au cœur de la vie salariale. Merci à toutes et à tous d’avoir 

pris part dans cet acte important de la vie professionnelle, quel que fut votre choix !  
 

pour la 1e fois : LE PREMIER SYNDICAT DES EMPLOYES DE PRODIRECT ! 
 

L E S   R E S U L T A T S   D U   V O T E   E N   B R E F  -  C O L L E G E   E M P L O Y E S * 
 

Nombre salariés employés pouvant voter :      480 

Quorum (nombre de votes pour que l’élection soit valable) :    240 

Nombre votants :         306 

ELU.ES TITULAIRES ELU.ES SUPPLEANTS 

1. SUD : 88 sièges CSE : 4  1. SUD : 78 sièges CSE : 4  

2. FO : 73 sièges CSE : 3  2. CGT : 69 sièges CSE : 3  

3. CFTC :  71 sièges CSE : 3  3. CFTC : 64 sièges CSE : 3  

4. CGT : 61 sièges CSE : 3  4. FO :  64 sièges CSE : 3  
 

* le détail est affiché en salle de pause 

Ainsi, à ProDirect Marseille, votre élu suppléant SUD est Nicolas ROUALDES, et les élu.es titulaires SUD sont – 

Armande HABRACHE & Mathieu KLAWIKOWSKI. Nous saluons nos Ami.es & Collègues Elu.es de ProDirect SUD 

TOULOUSE ! 

 

Lors de notre campagne, certes n’avons-nous été pas assez pédagogiques. Notez simplement – suite aux questionnements 

reçus – c’est le CSE qui remplace les prérogatives des Délégués du Personnel et celles du Comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail. Nous sommes à votre disposition dès maintenant pour être à vos côtés ! 
 

Un remerciement chaleureux & amical à Hanane, à Sylvie et à Mireille, avec la reconnaissance pour leur travail, leur 

dévouement et le travail accompli ! 
 

D é s o r m a i s, il est temps que la direction fasse constituer le nouveau CSE d’ici fin avril 2024. En un mot : nous aurons 

    besoin  de vous, car c’est seulement Solidaires, Unis et Démocratiques, que nous avancerons. Nous vous        

        communiquerons désormais régulièrement : qui présente quelle proposition, qui vote pour les intérêts des 

 Salari.es  - et qui vote contre ! 
 

L e  t r a v a i l  n e  f a i t  q u e  c o m m e n c e r  :  à  t r è s  b i e n t ô t  a v e c   P r o D i r e c t !  

 

  



 

 

  
P E T I T E  E X P L I C A T I O N  

Comme dans chaque vote au CSE, il y a 3 catégories : les employé.es (qui votent pour les candidat.es employé.es de différentes 
listes). De même, les ETAM (agents de maîtrise : superviseurs, formateurs, autre personnel) – et les cadres. Vous l’avez vu : 
SUD n’a proposé ses Candidat.es que sur le collège « employé.es ». Pour chaque catégorie il y a eu 2 listes : titulaires & 

suppléants. 
 

Pour information, pour voter, il fallait justifier d’une certaine ancienneté dans l’entreprise. Ainsi, quant aux ayants-droits 

au vote, regardez ces chiffres : 
• Salarié.es :   480 

• ETAM :      62 

• Cadres :      14  
 

SUD, pour la 1e fois, LE PREMIER SYNDICAT DES EMPLOYE.ES DE PRODIRECT 

pas celui de dirigeants ni des actionnaires, mais de celles & ceux qui créons la vraie valeur ajoutée ! 
Nous ne sommes ni la « masse salariale » ni une « ressource » humaine. Nous sommes des Femmes & des Hommes, 

la source de l’existence de l’entreprise et – désormais - avec ce vote, 

nul ne peut ignorer l’importance du changement qui s’est opéré. 

 

En 2019 avec un peu plus de 11%, en 2024 vous nous avez accordé plus de 30% de voix. 
 

 

 

Votre succès a bien été noté & pris en compte par d’autres CRC de France, nous vous en reparlerons sous peu. Le vrai travail 

de vos élu.es commence dès maintenant. Solidaires, Unitaires, Démocratiques : c’est ainsi que nous allons avancer. ENSEMBLE. 

 

 


